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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	                   Monsieur le Premier Ministre 

                         Guy VERHOFSTADT

	date:
	
	                 Monsieur le Vice Premier Ministre                    

                         Ministre de l’Intérieur

                          Patrick DEWAEL

	notre référence:
	EL- HR/M.S./1206
	     Madame la Vice Première Ministre                    
Ministre de la Justice    

Laurette ONKELINX

	date:
	06/12/2006
	


	Concerne
	:
	 Uniformisation de l’insertion du personnel du Service Jeunesse au sein de la Recherche Locale dans les 196 zones de police du royaume


Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur,

Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice,

Nous sommes abasourdis de relever que les membres du personnel du service jeunesse sont au gré de la bonne volonté de l’autorité zonale insérés dans le cadre organique de la recherche locale, ou non. 

Nous sommes en effet fréquemment interpellés par des collègues faisant partie de Services Jeunesse, et qui se sentent préjudiciés de par la différence de traitement juridique dont ils sont victimes. 

Comment pourrions-nous accepter que ces policiers soient soumis à deux régimes distincts, en fonction de leur affectation zonale ?

Est-il normal, que chaque zone de police, opte ou n’opte pas pour une insertion des membres du personnel jeunesse dans le cadre organique de la recherche locale ?

Si vous pensez que ces policiers n’effectuent pas d’enquête et ne doivent pas être assimilés aux enquêteurs, nous vous invitons dès lors à clarifier leur statut précarisé dans certaines zones de police du royaume, mais alors ayez également l’obligeance de ne plus faire appel à leur service, lorsqu’elles (ils) enquêtent dans le cadre d’une disparition, d’une violence intrafamiliale, d’un rapt d’enfant, etc... 

De même comment ne pas s’étonner de la manière dont sont traités dans certaines zones les Inspecteurs Principaux ayant une spécialité d’assistant de Police. Ces policiers à part entière se voient parfois interdire d’effectuer de réelles tâches policières, voire parfois d’être armés en service et de se rendre aux séances de formation au tir. Quel gaspillage des ressources humaines, mais aussi quelle démotivation pour ce personnel. 

Nous demandons, tout simplement qu’une directive contraignante émanant de votre haute autorité les assimile au même titre que les membres du personne du service de la recherche locale et qu’elles (ils) en perçoivent les émoluments. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice, Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués.

Jean-Marie HOTTAT, Secrétaire Général Adjoint

Hendrik RENAERS, Président
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